
Chapitre III : L’affirmation de l’Etat monarchique. 

 

 Problématique : Comment s’affirme l’Etat monarchique en France du XIème au XVème siècle ?  

 

A) La faiblesse des premiers Capétiens. 

 - En 987, le duc Hugues Capet est choisi comme roi de France. Il est le fondateur d’une nouvelle 

dynastie : les Capétiens. 

 Une dynastie : Une famille de rois, de princes, d’empereurs, …. 

 - Les premiers rois Capétiens sont des rois faibles. Ils ont peu d’autorité sur les grands seigneurs 

(comte de Flandre, duc de Normandie, …). Ils ne contrôlent que le domaine royal qui s’étend de Paris 

à Orléans. Le roi peut convoquer la cour composée des grands vassaux et des évêques.  

- Le roi a une autorité morale car il est sacré dans la cathédrale de Reims, ce qui fait de lui un élu de 

Dieu, de ce fait il a l’appui du clergé.  

 

B) Les Capétiens construisent l’Etat.  

Au XIIème siècle, les Capétiens étendent peu à peu leur domaine (par le rachat, le mariage ou la 

guerre). Au début du XIIIème siècle, le roi de France Philippe II Auguste (1180-1223) confisque les 

fiefs du roi d’Angleterre en France (en particulier la Normandie). 

 Cette confiscation de territoires est confirmée par les victoires militaires de Philippe Auguste (bataille 

de Bouvines en 1214).  

Le domaine royal s’agrandit fortement. 

 Au XIIIème siècle les rois de France renforcent l’administration 

 - Philippe Auguste installe sa capitale à Paris. 

 - Le roi est représenté dans le domaine royal par un bailli ou un sénéchal. 

 - Louis IX (1236-1270) impose une monnaie royale (l’écu) dans tout le royaume. 

  - Philippe le Bel (1285-1314) n’accepte plus que le pape intervienne dans les affaires du 

royaume. 

 

 C) La guerre de cent ans.  

En 1328, la dynastie des « Capétiens directs » s’éteint, elle est remplacée par une autre branche de la 

famille : les Valois. Cependant le roi d’Angleterre (Edouard III) petit-fils de Philippe le Bel 

revendique (demande officiellement) la couronne de France. C’est pourquoi Edouard III déclara la 

guerre à la France : c’est le début de la guerre de Cent Ans (1337-1453).  

Cette guerre est une suite de combats séparés par des périodes de paix.  

En 1415, l’armée anglaise écrase les Français à la bataille d’Azincourt. La moitié nord du royaume de 

France est occupée par les Anglais 



 En 1429, une armée française guidée par Jeanne d’Arc parvient à repousser les Anglais à Orléans. 

Elle parvient à faire sacrer Charles VII comme roi de France à Reims. Celui-ci va entamer une 

reconquête progressive du territoire. En 1453, les Anglais sont définitivement battus à la bataille de 

Castillon : c’est la fin de la guerre de Cent Ans. 

 

D) L’affirmation de l’Etat pendant la guerre.  

Pendant la guerre de Cent Ans, les rois de France ont créé des impôts.  

- la taille (impôt sur le revenu)  

- la gabelle (impôt sur le sel)  

- les aides (impôt sur le commerce). 

 A la fin de la guerre de Cent Ans, les impôts deviennent permanents. Une particularité : le clergé et la 

noblesse ne payent pas la taille. 

 Au XIVème siècle, l’armée du roi de France était composée de vassaux et de mercenaires (italiens…). 

En 1445, Charles VII créait une armée permanente et salariée : les compagnies d’ordonnance. 

L’armement se modernise grâce à l’artillerie (les canons) qui détruit les murailles des villes et les 

charges de cavalerie. 


